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Bonne et belle année 2023 ! 
 
C'est avec plaisir que la Société des amis de Clairac vous adresse ses meilleurs vœux pour l'année 
qui commence ! Qu'elle vous apporte tous les bonheurs possibles, ainsi qu'une très bonne santé, 
pour vous et vos proches. 
C'est avec confiance que notre association aborde cette nouvelle année : après nos réalisations 2022 
(parution du Livre de Blanche et participation aux cérémonies du 11 novembre, développement du 
site internet, contributions apportées à des projets externes, AG et visite du domaine de Barry, visite 
de Janouille, mapping sur la façade de l'église, production des plaques mémorielles...) nous allons 
vous proposer de nouvelles actions pour cette année qui s'ouvre. 
 Comme déjà annoncé, il vous faut réserver la date du samedi 3 juin : notre 3e colloque, Clairac au 
XVIIIe siècle, sera l'un des temps forts de la vie du village en 2023. Dirigé par l'universitaire Michel 
Figeac, sous la présidence d'honneur de Jean-Pierre Poussou, ancien recteur de l'académie de 
Bordeaux, il réunira un ensemble d'historiens de qualité. Nous allons d'ailleurs sans tarder vous 
adresser le bulletin d'inscription, afin que vous soyez assuré de disposer d'une place et de 
commander les Actes qui seront publiés par la Société académique d'Agen. Et puis, dès que la mairie 
aura fini de recueillir les autorisations nécessaires, nous procéderons à la pose des plaques 
mémorielles ; chacune d'elles, grâce à un QRcode, sera reliée à une page spécifique du site internet, 
qui proposera en libre accès une large documentation sur le sujet abordé : l'abbaye, la vigne, le tabac, 
la batellerie, les artisans... D'autres projets encore, que nous vous dévoilerons au fil du temps 
viendront compléter ce programme et - nous l'espérons - vous surprendre et vous intéresser !  
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Vous pouvez sans attendre nous adresser votre adhésion 2023 !  
 

3 possibilités s'offrent à vous :  
     • en ligne, à travers le site internet HelloAsso (zéro papier), 
     • par virement bancaire (zéro papier), 
     • par chèque ou en numéraire, avec le bulletin ci-joint. 
 
Une page dédiée de notre site internet est consacrée à la procédure 
d'adhésion ; n’hésitez pas à vous y connecter.  

 

 

 

Merci de votre soutien ! à très vite... 
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